
CENTRE-VAL

DE LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R24-2024-030

PUBLIÉ LE 19 FÉVRIER 2024



Sommaire

Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire /

R24-2024-02-15-00005 - ARRETE 2024-02 délégation de signature président

intérim pour les contrôles (3 pages) Page 4

R24-2024-02-15-00006 - arrêté pour délégation signature pour les dépense

et recette (4 pages) Page 8

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, travail et de la solidarité de la

région Centre-Val de Loire /

R24-2024-02-15-00003 - Délégation de signature pouvoir propre champ

travail pour le Loir-et-Cher (7 pages) Page 13

DRAAF Centre-Val de Loire /

R24-2024-02-19-00004 - Microsoft Word -

DRAAFCVDL_subdelegation_CPCM_19022024.docx (8 pages) Page 21

R24-2024-02-19-00003 - Microsoft Word -

DRAAFCVDL_subdelegation_generale_19022024.doc (12 pages) Page 30

R24-2024-02-19-00005 - Microsoft Word -

DRAAFCVDL_subdelegation_PDR_19022024.docx (5 pages) Page 43

DRAAF Centre-Val de Loire / Service régional de l�économie agricole rurale

R24-2024-02-16-00006 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
EARL DE LA REBILLATE (18) (2 pages) Page 49

R24-2024-02-16-00002 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
EARL DU COUDRON (18) (2 pages) Page 52

R24-2024-02-16-00005 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
GAEC DE ROUFFEUX (18) (2 pages) Page 55

R24-2024-02-16-00004 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
RENAUDAT Clément (18) (2 pages) Page 58

R24-2024-02-16-00003 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
SANGLIER Sébastien (18) (2 pages) Page 61

R24-2024-02-16-00001 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles
SARL ALV (37) (2 pages) Page 64

DREAL Centre-Val de Loire /

R24-2024-02-15-00004 - Arrêté portant agrément de l�association Groupe

Entreprise de Transport pour la Formation G�TRAF à dispenser les

formations professionnelles initiales et continues des conducteurs du

transport routier de Voyageurs
 (5 pages) Page 67

2



Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours /

R24-2024-02-09-00003 - Arrêté portant modification de la composition du

conseil académique de l�éducation nationale siégeant en formation

contentieuse et disciplinaire
 (2 pages) Page 73

3



Chambre régionale des comptes Centre-Val de

Loire

R24-2024-02-15-00005

ARRETE 2024-02 délégation de signature

président intérim pour les contrôles

Chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire - R24-2024-02-15-00005 - ARRETE 2024-02 délégation de signature président

intérim pour les contrôles 4



 

CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

ARRETE 

portant délégation de signature pour les actes relatifs aux contrôles 

 

Le président par intérim, 

 

VU le code des juridictions financières, notamment ses articles L. 212-2, L 212-3, R. 212-1, R. 212-4, 
R. 212-6, R. 212-8, R. 212-9 et R. 212-10 ; 

VU le décret du Président de la République en date du 22 janvier 2024, Mme Cécile DAUSSIN-

CHARPANTIER, conseillère référendaire à la Cour des comptes est nommée présidente de la chambre 

régionale des comptes Bretagne, à compter du 15 février 2024 ; 

VU l’article R. 212-6 du code des juridictions financières et CONSIDÉRANT que M. Vincent Sivré, 

président de section, est le magistrat du siège le plus ancien dans le grade le plus élevé ; 

VU le décret du Premier ministre du 27 octobre 2021 par lequel M. Romuald DU BREIL DE 

PONTBRIAND, président de section à la chambre régionale des comptes Île-de-France est affecté à de 

la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire, en qualité de président de section à compter 

du 1er janvier 2022 ; 

VU l’arrêté n° 2022-01 du 19 janvier 2022 portant délégation de signature aux présidents de section ; 

VU l’arrêté n° 2024-01 du 3 janvier 2024 fixant la composition des sections de la chambre régionale 

des comptes du Centre-Val de Loire ; 

 

ARRETE : 

ARTICLE 1er : 

Dans les conditions fixées aux articles 2 et suivants du présent arrêté, délégation est donnée 

conformément aux dispositions de l’article R. 212-10 susvisé du code des juridictions 

financières, à M. Romuald DU BREIL DE PONTBRIAND, président de section, pour signer en 

lieu et place du président par intérim de la chambre régionale des comptes les actes, 

jugements, avis, décisions ou observations. 

 

ARTICLE 2 : 

La délégation de signature consentie à M. Romuald DU BREIL DE PONTBRIAND, s’exerce 

notamment : 
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1. pour les lettres, actes, avis et rapports suivants relevant des attributions des sections qu’ils 

président : 

▪ approbation des plans de contrôle prévus au point III.5. du recueil des normes 

professionnelles ; 

▪ lettres d’engagement de l’examen des comptes ; 

▪ lettres informant les ordonnateurs et les dirigeants des collectivités et organismes 

de l’ouverture des contrôles ou, le cas échéant, de leur suspension temporaire ou 

de leur clôture ; 

▪ rapports d’observations provisoires, définitives, lettres de clôture de la procédure 

dont ils ont présidé le délibéré et leurs lettres et bordereaux de notification ou de 

communication ; 

▪ avis de contrôle budgétaire et leurs lettres et bordereaux de notification ou de 

communication ; 

▪ lettres octroyant des délais supplémentaires de réponse. 

2. pour toutes réponses aux correspondances relatives à la gestion des collectivités, 

établissements et organismes relevant des attributions de la section qu’ils président ; 

3. pour les demandes de transmission des documents budgétaires prévues au code général 

des collectivités territoriales ; 

4. pour les signatures des procès-verbaux de prestation de serment de comptables publics 

installés lors de séances qu’ils auront présidées. 

ARTICLE 3 : 

Les signatures données en vertu des dispositions de l’article 2 du présent arrêté sont 

précédées de la mention : « Pour le président par intérim et par délégation ». 

Le président par intérim de la chambre est destinataire d'une copie des correspondances 

signées en application desdites dispositions. 

ARTICLE 4 :  

Dans le cadre du plan de continuité d’activité, il est prévu qu’en cas d’absence ou 

d’empêchement du président par intérim, ainsi que de son délégataire : M. Romuald DU BREIL 

DE PONTBRIAND, président de section, délégation de signature est accordée au doyen des 

magistrats, présent à la chambre ou disponible en télétravail, aux fins de signer les actes, 

jugements, avis, décisions ou observations et notamment ceux de l’article 2. 

ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté annule l’arrêté 2022-01 susvisé portant délégation de signature. 
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ARTICLE 6 :  

Le secrétaire général et la greffière de la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire 

sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 15 février 2024 

Le président par intérim 

Signé : Vincent SIVRÉ 
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CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 
 

ARRÊTE 

portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire  

des dépenses et recettes imputées aux titres 3 et 5  

du budget de la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire  

et organisation de la suppléance 

 

 
 
 
 

Le président par intérim, 
 

 
 

VU le code des juridictions financières, notamment ses articles L. 212-3, R. 212-1, R. 212-5 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 22 janvier 2024, Mme Cécile DAUSSIN-
CHARPANTIER, conseillère référendaire à la Cour des comptes est nommée présidente de la chambre 
régionale des comptes Bretagne, à compter du 15 février 2024 ; 
 
VU l’article R. 212-6 du code des juridictions financières et CONSIDéRANT que M. Vincent Sivré, 
président de section, est le magistrat du siège le plus ancien dans le grade le plus élevé ; 
 
VU le décret du Premier ministre du 27 octobre 2021 par lequel M. Romuald DU BREIL DE 
PONTBRIAND, président de section à la chambre régionale des comptes Île-de-France est affecté à de 
la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire, en qualité de président de section à compter 
du 1er janvier 2022 ; 

VU l’arrêté du Premier président de la Cour des comptes en date du 23 novembre 2018  
nommant M. Olivier VENAULT secrétaire général de la chambre régionale des comptes du Centre, Val 
de Loire, à compter du 1er janvier 2019 ; 
 
VU l’arrêté n° 2021-11 de la présidente de la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire du 
14 octobre 2021 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire  
des dépenses et recettes imputées aux titres 3 et 5 du budget de la chambre régionale  
des comptes Centre-Val de Loire et organisation de la suppléance ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du président par intérim, délégation de signature est 
accordée à : 
 

- M. Romuald de PONTBRIAND, président de section ; 

- M. Olivier VENAULT, secrétaire général, 
 
aux fins de signer tous actes et pièces relatifs à l’ordonnancement secondaire des dépenses 
de l’Etat relatives aux dépenses et recettes de la chambre régionale des comptes Centre-Val 
de Loire et imputées au titre 3 « dépenses de fonctionnement » du budget opérationnel  
de programme (BOP) du programme 164 « Cour des comptes et autres juridictions 
financières » (unité opérationnelle C034). 
 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des dépenses 
susmentionnées, des recettes et, généralement, la validation de toute pièce de comptabilité 
afférente. 
 
Un spécimen de signature est annexé à cette décision qui est adressée au service du contrôle 
budgétaire et comptable ministériel auprès des services du Premier ministre. 
 
 
Article 2 : 
 

La délégation prévue à l’article 1 ne s’applique pas : 
 

- aux décisions motivées de ne pas se conformer à l’avis préalable défavorable du contrôleur 
budgétaire, comptable ministériel ; 

- aux ordres de réquisition du comptable public assignataire ; 

- aux décisions de passer outre aux refus de visa du comptable public assignataire en matière 
d’engagement dépenses. 

 
 
Article 3 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement du président par intérim, délégation de signature est 
accordée à M. Romuald de PONTBRIAND, président de section, pour signer toutes pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des marchés publics. Délégation de signature est 
également donnée à M. Olivier VENAULT, secrétaire général, pour les marchés inférieurs à 
5 000 € HT. 
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Article 4 :  
 

Délégation est donnée à M. Olivier VENAULT, secrétaire général, pour signer, en lieu et place 
de la présidente de la juridiction, tous actes et documents relatifs à la gestion administrative 
de la chambre, dont les ordres de mission.  
 
Article 5 :  
 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2021-11 susvisé portant délégation de 
signatures. 
 
 
Article 6 :  
 

Le secrétaire général de la chambre régionale des comptes Centre-Val de Loire est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 
 
 

Fait à Orléans, le 15 février 2024 

Le président par intérim 

Signé : Vincent SIVRÉ 
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DIRECTION REGIONALE  

DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

 

Délégation de signature de la directrice régionale  

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

du Centre-Val de Loire, 

 

VU le code du travail, notamment son article R. 8122- 2, 

VU le code rural, 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux 

missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités 

et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations, 

VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2021 portant nomination de 

Mme Nadia ROLSHAUSEN, sur l’emploi de directrice régionale adjointe de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargée des fonctions de 

responsable du pôle « politique du travail » du Centre-Val de Loire à compter du 

1er avril 2021, 

VU l’arrêté ministériel du 1er septembre 2022 portant nomination de 

M. Daniel RAMELET, directeur départemental de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations de Loir-et-Cher, à compter du 15 

septembre 2022, 

VU l’arrêté interministériel du 14 novembre 2022 portant nomination de 

Mme Anouk LAVAURE sur l’emploi de directrice régionale de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités du Centre-Val de Loire, à compter du 21 

novembre 2022, 
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DÉCIDE 

 

ARTICLE 1er : délégation permanente est donnée à M. Daniel RAMELET, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de Loir-et-Cher, et à Mme Nadia ROLSHAUSEN, responsable du pôle 

« politique du travail » de la DREETS Centre-Val de Loire à l’effet de signer, au nom 

de la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

du Centre-Val de Loire, les décisions mentionnées en annexe.  

 

ARTICLE 2 : la directrice régionale de la DREETS Centre-Val de Loire autorise le 

délégataire à donner subdélégation de signature pour les décisions mentionnées 

en annexe à l’exception de celles figurant aux rubriques M, O, P2, P3, P4, P5 et P6 à 

Mme Florence FLEISCHEL, directrice adjointe du travail, responsable de l'unité de 

contrôle 1 de l'inspection du travail à la DDETSPP de Loir-et-Cher. 

 

ARTICLE 3 : La directrice régionale de la DREETS Centre-Val de Loire autorise le 

délégataire à donner subdélégation de signature pour les décisions mentionnées 

en A1, C1, C2, C3, F1, F2 à Aude STEVIGNON, directrice adjointe du travail, 

responsable du service SCT/SR. 

 

ARTICLE 4 : la présente décision prend effet dès sa publication en abrogeant la 

décision en date du 14 décembre 2022. 

 

ARTICLE 6 : la directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Centre-Val de Loire est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui est publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Fait à Orléans, le 15 février 2024 

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités du Centre-Val de Loire  

Signé : Anouk LAVAURE 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du 
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants 
peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du 
code de justice administrative : 

- un recours gracieux, adressé à la Directrice régionale de la DREETS Centre-Val de Loire 
  12 place de l’Etape – CS 85809 – 45058 Orléans Cédex 1 

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif : 28 rue de la Bretonnerie 
45057 Orléans cedex 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique 
Télérecours accessible par le site internet : www.telerecours.fr 

Dans les deux premiers cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme 
d’un délai de deux Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours 
contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
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ANNEXE 
 

  Dispositions légales Décisions 

  A - LIVRE 1 RELATION INDIVIDUELLE DE TRAVAIL 

A1 Articles L1237-14 et R1237-3  
du code du travail 

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 
conventions de rupture individuelles du contrat de travail 

  B - CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE 

B1 Article L 1242-6 du code du travail Décision accordant ou refusant d'accorder une dérogation à 
l'interdiction de conclure un contrat de travail à durée 
déterminée pour effectuer certains travaux dangereux 

B2 Article L 1251-10 du code du travail Décision accordant ou refusant d'accorder une dérogation à 
l'interdiction de recourir au travail temporaire pour effectuer 
certains travaux dangereux 

  C - GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 

C1 Articles L 1253-17 et D 1253-7 à D 
1253-11 du code du travail 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un 
groupement d’employeurs 

C2 Articles R 1253-19 et  
R 1253-27 du code du travail 

Décision accordant, refusant d'accorder ou retirant 
l'agrément d'un groupement d'employeurs pour le 
remplacement de chefs d'exploitation agricole ou 
d'entreprises artisanales, industrielles ou commerciales ou 
de personnes physiques exerçant une profession libérale 

C3 Article R 1253-26 du code du travail Demande au groupement d'employeur de choisir une autre 
convention collective 

  D - EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 

D1 Article L 2143-11 et R 2143-6 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant la suppression du mandat de 
délégué syndical 

D2 Articles L 2142-1-2, L 2143-11 et R 
2143-6 

Décision autorisant ou refusant la suppression du mandat de 
représentant de section syndicale 

  E - MESURE DE L'AUDIENCE DE LA REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

E1 Art. R 2122-21 et R 2122-23 Recours sur inscription sur les listes électorales 

  F - EGALITE PROFESSIONNELLE FEMMES/HOMMES 

F1 L 2242-9, R 2242-9 du code du 
travail 

Rescrit en matière d'égalité professionnelle  

F2  L 1143-3, D 1143-6 du code du 
travail  

Décision d'opposition à un plan pour l'égalité professionnelle  

  Dispositions légales Décisions 

  G - COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

G1 Article L 2313-5, R 2313-2 du code 
du travail  

Nombre et périmètre des établissements distincts du Comité 
Social et Economique 

G3 Article L 2314-13 du code du travail Décision de répartition du personnel et des sièges au sein 
du CSE 
 

  H - CONSEIL SOCIAL ET ECONOMIQUE CENTRAL 

H1 Article L 2316-8; R 2316-2 du code 
du travail 

Répartition des sièges entre les différents établissements et 
collèges électoraux 
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  I - COMITE DE GROUPE 

I1 Article L 2333-4. R 2332-1  du code 
du travail 

Décision répartissant les sièges au comité du groupe entre 
les élus du ou des collèges électoraux 

I2 Article L 2333-6 du code du travail Désignation du remplaçant d'un représentant du personnel 
ayant  cessé ses fonctions 

  J -  COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE AU NIVEAU DE L'UNITE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

J1 Article L 2313-8, R 2313-5 du code 
du travail 

Nombre et périmètre des établissements distincts du Comité 
Social et Economique au niveau de l'unité économique et 
sociale 

  K - DUREE DU TRAVAIL 

K1 Articles R 713-11 et R 713-13 du 
code rural et de la pêche maritime  

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue / 
production agricole 

K2 Article R 713-13 à R 713-14 du code 
rural et de la pêche maritime  

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne 
/production agricole 

K3 Articles L 3121-21, R 3121-10 du 
code du travail 

Décision autorisant ou refusant la dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire absolue  

K4 Articles L 3121-24; R 3121-15; R 
3121-16 du code du travail  

Décision autorisant ou refusant la dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire moyenne 

K5 Article R3121-32 du code du travail Décision de suspension pour des établissements 
spécialement déterminés, de la faculté de récupération des 
heures perdues suite à une interruption collective du travail, 
en cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une 
profession 

  L - SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

L1 Articles L 4154-1, D 4154-3 à D 
4154-5 du code du travail 

Dérogation concernant les salariés en CDD et intérimaires 

L2 Article L 4221-1 du code du travail 
Article 3 arrêté du 23 juillet 1947 
modifié 

Décision accordant ou refusant une dispense à l'obligation 
de mettre à disposition du personnel des douches 
journalières lorsque les travaux visés s'effectuent en 
appareil clos 

  Dispositions légales Décisions 

L3 Art. R 4462-30 du code du travail 
Décret n°2013-973 du  
29/10/2013 

Approbation et décision des études de sécurité 

L4 Articles R 4533-6 et 4533-7 du code 
du travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations 
aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4; 
Dérogation VRD 

L5 Décret n°2005-1325 du 26/10/2005 - 
Article 8 

Approbation de l'étude de sécurité, décision de faire 
effectuer des essais ou travaux complémentaires par le 
maître d'ouvrage 
 

  M - CONTRÔLE 

M1 
Articles L 4721-1, 1° et R 4721-1 du 
code du travail 

Mise en demeure non-respect des principes généraux de 
prévention 

M2 

Articles L 4721-1, 2° et R 4721-1 du 
code du travail 

Mise en demeure infraction à l'obligation générale de santé 
et de sécurité résultant des dispositions de L 4221-1 du 
code du travail 
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M3 Articles L 4733-8,  R 4733-11, R 
4733-12, R 4733-15 du code du 
travail 

Décision de suspension de contrat de travail ou de 
convention de stage d'un jeune travailleur  

M4 Articles L 4733-8, L 4733-9,L 4733-
10,  R 4733-13, R 4733-14, R 4733-
15 du code du travail 

Autorisation ou refus de reprise du contrat de travail ou de la 
convention de stage d'un jeune travailleur  

  
N - INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS INVOLONTAIREMENT PRIVES D'EMPLOI 

N1 
Article R5424-7, D 5424-8, D 5424-9, 
D 5424-10 du code du travail 

Décision déterminant les périodes d'arrêts saisonniers de 
travail par suite d'intempéries pour les entreprises du BTP 

  O - CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

O1 
Articles L 6225-4, R 6225-9 du code 
du travail 

Décision sur la suspension de l'exécution du contrat 
d'apprentissage  

O2 Article L 6225-5 du code du travail Décision d’autorisation ou refus de reprise  de l’exécution du 
contrat d‘apprentissage  

O3 Article L 6225-6, L 6225-7, R 6225-
10, R 6225-12 du code du travail 

Décision d'Interdiction de recrutement de nouveaux 
apprentis 

O4 
Article R 6225-10, R 6225-11, R 
6225-12 du code du travail 

Décision de levée d'interdiction de recrutement de nouveaux 
apprentis 

  P - MOYENS D'INTERVENTION DE L'INSPECTION DU TRAVAIL 

P1 Article L 8114-4 , L 8114-5, L 8114-6, 
L 8114-7, de R 8114-3 à R 8114-6 du 
code du travail 

Proposition de transaction pénale 

P2 Articles L 8115-1, L 8115-2 et L 
8115-5 al.1 et R 8115-2 du code du 
travail, L 1325-1 du code des 
transports, L719-10 du code rural et 
de la pèche maritime 

Procédure du contradictoire pour les amendes pour les 
manquements en matière de durée du travail, de repos, de 
rémunération, d'hygiène 
 

 
 
 

  Dispositions légales Décisions 

P3 

Articles L 8115-4, L 8115-5 al.1, L 
8115-7 et L 4752-1, L 4752-2, R 
8115-1, R 8115-2 du code du travail   

Procédure du contradictoire pour les amendes pour non-
respect des décisions prises par l'IT 

P4 Articles L 8115-4, L 8115-5 al.1, L 
8115-7, et L 4753-1, L 4753-2, R 
8115-1, R 8115-2 du code du travail   

Procédure du contradictoire pour les amendes concernant 
les jeunes de moins de 18 ans  

P5 Articles L 8115-4, L 8115-5 al.1, L 
8115-7 et L 4754-1,  R 8115-1, R 
8115-2 du code du travail   

Procédure du contradictoire pour manquement aux règles 
concernant les repérages avant travaux  

P6 Articles L 8115-5 al.1, L 8115-7 ,  R 
8115-1, R 8115-2 du code du travail  
et L 124-17 du code de l'éducation  

Procédure du contradictoire pour manquement en matière 
de stagiaires 

P7 L 8291-3, R 8291-1-1 du code du 
travail  

Rescrit en matière de carte BTP 
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Q - CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D'ETRANGERS NON AUTORISES A 
TRAVAILLER 

  Articles D 8254-7 et D 8254-11 Engagement de la procédure préalable à la décision de 
l'OFII et avis sur la possibilité de faire application de la règle 
de solidarité financière du donneur d'ordre 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
 Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2023-1058  du  14  juin  2023  fixant  la  composition,
l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du cher;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'arrêté du 21 décembre 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s'agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
22 décembre 2023;

- présentée par EARL DE LA REBILLATE
- demeurant La Rebillate 18190 CHAVANNES
- exploitant 156,13 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune 
de CHAVANNES
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation: 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de 102,82  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 
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- références cadastrales :  
ZD 10/9/ZE 4/ZL 46/ZK 2 sur la commune de CHAVANNES
ZB 4/5/6 sur la commune de CHÂTEAUNEUF -SUR-CHER

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et les maires
de CHAVANNES et CHÂTEAUNEUF-SUR-CHER sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 16/02/2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2023-1058 du  14  juin  2023  fixant  la  composition,
l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du cher;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'arrêté du 21 décembre 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s'agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
06 décembre 2023;

- présentée par l'EARL DU COUDRON 
- demeurant  Domaine de Coudron, 18190 CHAVANNES
- exploitant 231,20 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de CHAVANNES
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation: 0
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de 16,57  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 
- commune de : CHÂTEAUNEUF-SUR-CHER
- références cadastrales : ZL 4/ ZM 12(J-K)

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer  sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le maire de
CHÂTEAUNEUF-SUR-CHER sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 16/02/2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2023-1058  du  14  juin  2023  fixant  la  composition,
l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du cher;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'arrêté du 21 décembre 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s'agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
06 décembre 2023;

- présentée par le GAEC DE ROUFFEUX
- demeurant Rouffeux, 18340 SAINT-GERMAIN-DES-BOIS
- exploitant 350,10 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune
de SAINT-GERMAIN-DES-BOIS.
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation: 1

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2024-02-16-00005 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures des exploitations agricoles

GAEC DE ROUFFEUX (18)

56



en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de 52,73  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 
- commune de : CHAVANNES
- références cadastrales : ZD 8/ZE 29 (ex ZE 7)/ZE 3/5/8

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et le maire de
CHAVANNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 16/02/2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2023-1058  du  14  juin  2023  fixant  la  composition,
l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du cher;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'arrêté du 21 décembre 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s'agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
22 décembre 2023;

- présentée par Monsieur RENAUDAT Clément
- demeurant La Rebillate 18190 CHAVANNES
- exploitant 0 ha et dont le siège d’exploitation se situerait sur la commune de 
CHAVANNES
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation: 0
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de 165,13  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 
- références cadastrales :
 ZB 4/5/6/ZL 4/ZM 12 (J-K) sur la commune de CHÂTEAUNEUF-SUR-CHER 
 ZD 10/9/ZE 29 (ZE7)/3/4/5/8/ZK 2/ZL 46 sur la commune de CHAVANNES 

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et les maires
de CHÂTEAUNEUF-SUR-CHER et CHAVANNES sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 16/02/2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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R24-2024-02-16-00003

ARRETE relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

SANGLIER Sébastien (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU CHER

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles 

La préfète de la région Centre-Val de Loire
 Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2023-1058  du  14  juin  2023  fixant  la  composition,
l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale
d'orientation de l'agriculture (CDOA) du département du cher;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'arrêté du 21 décembre 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s'agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
05 décembre 2023;

- présentée par Monsieur SANGLIER Sébastien
- demeurant Le Grand Chemin, 18340 BLET
- exploitant 28,21 ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune de
LEVET
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation: 0
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de 93,37  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 
- références cadastrales :  
ZD 10/9/ZE 4/ZL 46 sur la commune de CHAVANNES
ZB 4/5/6 sur la commune de CHÂTEAUNEUF-SUR-CHER

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Cher

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Cher et les maires
de CHAVANNES et CHÂTEAUNEUF-SUR-CHER sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 16/02/2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l’arrêté préfectoral du 8 janvier 2010 fixant la composition, l'organisation
et  le  fonctionnement  de  la  commission  départementale  d'orientation  de
l'agriculture (CDOA) du département d’Indre-et-Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté du 21 décembre 2023 portant subdélégation de signature de la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena DENIAUD s’agissant des actes,  décisions et  correspondances
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
15/11/2023 ;

- présentée par SARL ALV
- demeurant 8 CHEMIN DES HAIES – 37110 NEUVILLE-SUR-BRENNE
-  exploitant  127,8542  ha  et  dont  le  siège  d’exploitation  se  situe  sur  la
commune de NEUVILLE-SUR-BRENNE
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0
en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  14,1623  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2024-02-16-00001 - ARRETE relatif à une demande d'autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures des exploitations agricoles

SARL ALV (37)

65



- commune de : NEUVILLE-SUR-BRENNE
- références cadastrales : 000 0B 117, 000 0B 118, 000 0B 122, 000 0B 405, 000 0B 90,
000 0C 102

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4 mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer  sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et le
maire de NEUVILLE-SUR-BRENNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera  notifié  à  l’intéressé et  publié  au
recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de
Loire.

Fait à Orléans, le 16/02/2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du service régional de l’économie agricole et rurale,

Signé : Lena DENIAUD

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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RECTORAT DE L’ACADEMIE  
D’ORLEANS-TOURS 

 
 

ARRETE 
portant modification de la composition du conseil académique de l’éducation 

nationale siégeant en formation contentieuse et disciplinaire 
 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 
recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

chancelier des universités 
 
 
 

 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat, 
 
Vu les articles L. 234-1 et suivants et R. 234-34 et suivants du code de l’éducation, 
 
Vu l’arrêté préfectoral modifié n°21.267 en date du 17 novembre 2021 portant 
composition du conseil académique de l’éducation nationale de l’académie d’Orléans-
Tours, 
 
Vu les résultats de l’élection des quatre représentants de l’enseignement public des 
premier et second degrés lors du scrutin du 25 février 2022, 
 
Vu l’approbation par le conseil académique de l’éducation nationale le 11 mars 2022 
de la liste de présentation des quatre représentants des personnels de l’enseignement 
public des premier et second degrés, 
 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er: L’arrêté portant composition du conseil académique de l’éducation 

nationale, lorsqu’il siège en formation contentieuse et disciplinaire, du 22 avril 2022, 

sous la présidence du recteur est modifié comme suit : 

Lire Monsieur DONVAL Dominique, IEN STI, au lieu de Monsieur LEFEUVRE 

Éric, IEN Economie-Gestion 

 

- Représentants des personnels de l’enseignement public du premier et du 

second degré : 

TITULAIRES  

Lire Madame PASNON Aline (FSU) au lieu de Madame CHEVALIER Aline 

(FSU)                

Lire Monsieur CHIROUSE Bruno (FSU) au lieu de Monsieur LELARGE Olivier 

(FSU) 

 

Le reste sans changement 
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ARTICLE 2 : Le secrétaire général de région académique, secrétaire général de 

l’académie d’Orléans-Tours est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Orléans, le 9 février 2024 
Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Gilles HALBOUT 
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